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— Lettre de M. Dominique Moreau, ing. de la Société
des traversiers du Québec, à M. Gilles Brunet, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 20 mars 2007, concernant le dépôt de
l’avis de projet pour la réalisation de travaux de dragage
décennal d’entretien au quai de l’Île-aux-Coudres et
pour soustraire de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement les travaux de dragage
d’entretien pour l’année 2007, 2 p. et 1 pièce jointe ;

— SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC.
Île-aux-Coudres, Avis de projet, mars 2007, 24 p. et
4 annexes ;

— SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC.
Travaux de dragage d’entretien au quai de l’Île-aux-
Coudres en 2007, Demande de soustraction à la procé-
dure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, Rapport final, par Procean, membre du
Groupe SNC-Lavalin, 14 mai 2007, 20 p. et 4 annexes ;

— Lettre de M. Dominique Moreau, ing., de la Société
des traversiers du Québec, à M. Gilles Brunet, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 18 mai 2007, limitant la superficie à
draguer à celle des années antérieures et précisant que
les sédiments à draguer en 2007 se sont déposés depuis
le dragage d’entretien de 2006, 2 p. et 1 pièce jointe.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
FIN DES TRAVAUX

Que la Société des traversiers du Québec réalise tous
les travaux reliés au présent projet avant le 30 juin 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48109

Gouvernement du Québec

Décret 404-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la nomination de madame Lucie Gervais
comme régisseuse de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit
notamment que la Régie est composée de sept régisseurs,
nommés par le gouvernement et qu’ils exercent leurs
fonctions à temps plein ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que la durée du mandat d’un régisseur
est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
régisseurs ;

ATTENDU QUE monsieur Robert Meunier a été nommé
régisseur de la Régie de l’énergie par le décret
numéro 544-2005 du 8 juin 2005, modifié par le décret
numéro 332-2007 du 2 mai 2007, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE madame Lucie Gervais, présidente, Énergies
ConForm inc., soit nommée régisseuse de la Régie de
l’énergie pour un mandat de cinq ans à compter du
11 juin 2007, aux conditions annexées, en remplacement
de monsieur Robert Meunier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions d’emploi de Madame Lucie
Gervais comme régisseuse de la Régie
de l’énergie
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie de l’Énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Lucie
Gervais, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseuse de la Régie de l’énergie, ci-après
appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, elle exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Madame Gervais exerce ses fonctions au siège de la
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 2007
pour se terminer le 10 juin 2012, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.

HEBERTSY
Décret 404-2007, 6 juin 2007
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3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Gervais comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Gervais reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
113 526 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Madame Gervais participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
le régime d’assurance-salaire de courte durée sont paya-
bles et l’exonération des cotisations aux régimes d’assu-
rance et de retraite s’applique tant que dure la période
d’invalidité, et ce, même si le mandat se termine pendant
cette période.

3.3 Régime de retraite

Madame Gervais choisit de participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Gervais sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
madame Gervais a droit à des vacances annuelles payées
de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Madame Gervais peut démissionner de son poste de
régisseuse de la Régie, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Gervais consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie peut permettre à madame Gervais de continuer
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider.
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire
calculé en fonction de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Gervais se termine le 10 juin 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseuse de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie,
madame Gervais recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu
des modifications qui y ont été ou qui pourront y être
apportées.
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8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
LUCIE GERVAIS MARC LACROIX,

secrétaire général associé

48110

Gouvernement du Québec

Décret 405-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la nomination de Me Marc Turgeon
comme régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit
que le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition
des affaires le requiert, nommer des régisseurs en
surnombre, à temps plein ou à temps partiel ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs
nommés en surnombre est soit fixée par l’acte de nomi-
nation sans excéder deux ans, soit déterminée par réfé-
rence à une mission particulière qui y est précisée ;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
régisseurs ;

ATTENDU QUE la bonne expédition des affaires de la
Régie de l’énergie requiert la nomination d’un régisseur
en surnombre pour une période de deux ans ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE Me Marc Turgeon, directeur général, Centre
québécois du droit de l’environnement (CQDE), soit
nommé régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie
pour un mandat de deux ans à compter du 3 juillet 2007,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions d’emploi de Me Marc Turgeon
comme régisseur en surnombre de la
Régie de l’énergie
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Marc
Turgeon, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur en surnombre de la Régie de
l’énergie, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, il exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Me Turgeon exerce ses fonctions au siège de la Régie
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 juillet 2007
pour se terminer le 2 juillet 2009, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Turgeon comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Turgeon
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 84 095 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Turgeon participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
le régime d’assurance-salaire de courte durée sont paya-
bles et l’exonération des cotisations aux régimes d’assu-
rance et de retraite s’applique tant que dure la période
d’invalidité, et ce, même si le mandat se termine pendant
cette période.
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